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MAIRIE DE LASSY 

 35 580 LASSY 

 : 02.99.42.03.33  
 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 17 juillet 2020 

 

L’an 2020, le 17 juillet à 20:00, le Conseil Municipal de la Commune de Lassy s’est réuni à la Salle du Conseil 
Municipal, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur LE CHÉNÉCHAL Didier, Maire, en 
session ordinaire. Les convocations individuelles avec l’ordre du jour a été transmis aux conseillers municipaux le 
12/07/2020. La note préparatoire a été transmise par écrit aux conseillers municipaux le 17/07/2020. La convocation 
et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le 12/07/2020. 
 
Présents : M. LE CHENECHAL Didier, M. NOËL Franck, Mme LEDUC Véronique, M. LE MERLUS François, Mme 
CHAUDRON Laëtitia, M. BOURDEVERRE Jean-Yves, M. LEGEAY Gérard, M. GANDON Bruno, M. MOULARD 
Hugues, M. COUGOULAT Erwann, Mme GALLERAND Anne-Cécile, Mme YA Ghislaine, M. TILLAUT Matthieu, 
Mme FOUQUART Cécile, Mme THIBAULT Caroline,  
 
Absents ayant donné procuration : Mme VALLEE Nadine à M. NOËL Franck, Mme KOULA Armelle à Mme LE 
DUC Véronique, Mme LECOUF-HUBLART Delphine à Mme GALLERAND Anne-Cécile, M. BELLAY Marc à Mme 
THIBAULT Caroline. 
 
A été nommé secrétaire : M. GANDON Bruno 

Nombre de membres 

Afférents au Conseil  municipal : 19 

Présents : 15 

Procurations : 4 
 
Date de la convocation : 12/07/2020 

 

 

Acte rendu exécutoire  

après dépôt en Préfecture D'Ille-et-Vilaine 

le : 20/07/2020 

 

Publication du 20/07/2020  

Affichage le 20/07/2020 
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20-54- FINANCES : BUDGETS PRIMITIFS ASSAINISSEMENT 2020 

 

Monsieur NOËL, 1er Adjoint, rappelle que le budget primitif est un document prévisionnel 

annuel qui a le caractère d’acte d’autorisation permettant au Maire d’engager et de liquider les 

dépenses et couvrir les recettes. 

 

Il est composé de deux sections : 

 

La section de fonctionnement (exploitation) correspond aux dépenses courantes permettant 

le bon fonctionnement de la commune (entretien de la voirie, des bâtiments 

communaux, gestion des services municipaux, remboursement des intérêts de la dette, 

rémunération du personnel communal, etc.) et fixe les recettes dont peut disposer la 

commune, notamment les recettes fiscales. 

La section d’investissement correspond d’une part au remboursement annuel du capital de 

la dette, d’autre part à la mise en œuvre de programmes d’investissements.  

 

Le projet de budget primitif 2020 tel qu’il est présenté résulte des travaux avec les membres de 

la commission finances, du bureau municipal et du Débat d’Orientation budgétaire. Les 

propositions des services municipaux ont également fait l’objet d’un examen. 

 

 

Budget primitif Assainissement collectif 2020 

 

Section d’exploitation 

 

Dépenses  

 

Les principaux chapitres du budget primitif de la commune se résument ainsi : 

 

Chapitres - Libellés Montants en € 

002 – Déficit reporté 0 € 

011 - Charges à caractère général 53 000.00 € 

012 – Charges personnel 8 500.00 € 

022 - Dépenses imprévues 8 519.46 € 

66 - Charges financières 6 980.54 € 

68 - Dotation aux amortissements 39 000.00 € 

DÉPENSES DE L’EXERCICE  116 000 € 

 

 

Recettes 
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Les principaux chapitres du budget primitif de la commune se résument ainsi : 

 

Chapitres - Libellés Montants en € 

002  - Excédent reporté 0.00 € 

70  - Produits de services 105 500.00 € 

77 – Produits exceptionnels 10 500.00 € 

RECETTES DE L’EXERCICE  116 000.00 € 

 

 

Section d’investissement 

 

Dépenses  

 

Après avoir présenté les grandes opérations de l’année, les dépenses d’investissement se résument ainsi : 

 

Chapitres Libellés 
Crédits de 

report 

Propositions 

nouvelles 
TOTAL 

001 Déficit antérieur reporté  0.00 € 0.00 € 

16 Remboursements d’emprunt  18 879.80 € 18 879.80 € 

23 Immobilisations en cours 13 776.39 € 35 328.35 € 49 104.74 € 

040 Opérations d’ordre  11 000.00 € 11 000.00 € 

Dépenses 13 776.39 € 65 208.15 € 78 984.54 € 

 

Recettes 

 

Les recettes d’investissement se résument ainsi : 

 

Chapitres Libellés 
Crédits de 

report 

Propositions 

nouvelles 
TOTAL 

001 Excédent reporté  13 776.39 € 13 776.39 € 

10 Dotations et fonds divers  26 273.67 € 26 273.67 € 

040 Opérations d’ordre  38 934.48 € 38 934.48 € 

Recettes  78 984.54 € 78 984.54 €  

 

 

A l’issue de la présentation, le Conseil municipal est invité à voter le budget annexe de l’assainissement 

collectif de l’année 2020 au niveau du chapitre pour la section d’exploitation et pour la section 

d’investissement. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote la section d’exploitation du budget assainissement 2020 de la commune de 

LASSY s’équilibrant à hauteur de 116 000.00 €. 

Monsieur le Maire soumet au vote la section d’investissement du budget assainissement 2020 de la commune 

de LASSY s’équilibrant à hauteur de 78 984.54 €. 

 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
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20-55- FINANCES : BUDGETS PRIMITIFS COMMUNE 2020 

 
 

Section de fonctionnement 

Dépenses 

 

En section de fonctionnement, les dépenses totales s’élèvent à 1 058 662.00 €. Les principaux chapitres 

du budget primitif de la commune se résument ainsi : 

 

Chapitres - Libellés Montants en € 

011  - Charges à caractère général 308 455.00 € 

012  -  Charges de personnel 523 600.00 € 

014  - Atténuation de produits 29 869.00 € 

022  - Dépenses imprévues Fonctionnement 0.00 € 

023  - Virement de la section d'investissement 29 238.29 € 

042  - Opération d'ordre entre section 22 749.71 € 

65  - Autres charges de gestion courante 125 768.00 € 

66  - Charges financières 8 282.00 € 

67  - Charges exceptionnelles 10 700.00 € 

DÉPENSES DE L’EXERCICE 1 058 662.00 € 

 

Recettes 

 

En fonctionnement, les recettes totales s’élèvent à 1 058 662.00 €. Les principaux chapitres du budget 

primitif de la commune se résument ainsi : 

 

Chapitres - Libellés Montants en € 

013  - Atténuations de charges 13 000.00 € 

70  - Produits de services 41 720.00 € 

73  - Impôts et taxes 603 942.00 € 

74  - Dotations et participations 395 000.00 € 

75  - Autres produits gestion courante 2 500.00 € 

76  - Produits financiers 0.00 € 

77  - Produits exceptionnels 2 500.00 € 

RECETTES DE L’EXERCICE 1 058 662.00 € 

 

Les ressources de la commune proviennent des produits des services municipaux, des contributions 

directes (taxe d’habitation et taxes foncières), des dotations, des subventions et participations et des 

produits de gestion courante. 
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 Section d’investissement 

 

Dépenses 

 

En investissement, les dépenses totales s’élèvent à 1 107 896.29 €. Après avoir présenté les grandes 

opérations de l’année, les dépenses d’investissement se résument ainsi : 

 

Chapitres Libellés 
Crédits de 

report 

Propositions 

nouvelles 
TOTAL 

020 Dépenses imprévues Invt  83 000.00 € 83 000.00 € 

16 Remboursements d’emprunt  35 094.72 € 35 094.72 € 

20 Immo. incorporelles 13 590.36 € 9 736.44 € 23 326.80 € 

204 Subvention d’équipements versées 34 395.31 € 17 604.69 € 52 000.00 € 

21 Immo. corporelles 27 662.59 € 200 537.41 € 228 200.00 € 

23 Immo. en cours 544 214.63 € 142 060.14 € 686 274.77 € 

Dépenses 619 862.89 € 488 033.40 € 1 107 896.29 € 

 

 

Recettes 

 

En investissement, les recettes totales s’élèvent à 1 107 896.29 €. Les recettes d’investissement se 

résument ainsi : 

 

Chapitres Libellés TOTAL 

001 Excédent 2019 690 573.95 € 

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 

29 238.29 € 

10 Dotations 205 334.34 €  

13 Subventions d’investissement 160 000.00 € 

16 Emprunt et dette assimilée 0.00 € 

040 Opérations d’ordre entre sections 22 749.71 € 

Recettes 1 107 896.29 € 

 

A l’issue de la présentation, le Conseil municipal est invité à voter le budget primitif de l’année 

2020 au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote la section de fonctionnement du budget primitif 2020 de la commune 

s’équilibrant à hauteur de 1 058 662.00 €. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote la section d’investissement équilibrée en dépenses et recettes à un 

montant de 1 107 896.29 €. 

 

15 votes pour ; 4 abstentions 
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20-56- FINANCES : BUDGETS PRIMITIFS RESTAURANT 2020 

 

Section de fonctionnement 

 

Dépenses 

 

En section de fonctionnement, les dépenses totales s’élèvent à 177 000.00 €. Les principaux chapitres 

du budget primitif de la commune se résument ainsi : 

 

Chapitres - Libellés Montants en € 

011  - Charges à caractère général 101 570.00 € 

012  -  Charges de personnel 75 380.00 € 

65 – Autres charges de gestion 50.00 €  

DÉPENSES DE L’EXERCICE 177 000.00 € 

 

Recettes 

 

En fonctionnement, les recettes totales s’élèvent à 177 000.00 €. Le chapitre du budget primitif de la 

commune se résume ainsi : 

 

Chapitres - Libellés Montants en € 

002 – Excédent reporté 12 793.78 € 

013 – Atténuation de Charges  0.00 € 

70  - Produits de services 150 680.00 € 

77 – Produits exceptionnelles 13 526.22 € 

RECETTES DE L’EXERCICE 177 000.00 € 

 

 

Section d’investissement 

 
Dépenses 

 
Chapitres Libellés TOTAL 

21 - Immobilisations corporelles 52 850.84 € 

Dépenses 52 850.84 € 

 
Recettes 

 
Chapitres Libellés TOTAL 

001 -  solde exec sect inves rep 52 850.84 € 

10 - Dotation et fonds divers 0.00 € 

Recettes 52 580.84 € 
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A l’issue de la présentation, le Conseil municipal est invité à voter le budget primitif de l’année 

2020 au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote la section de fonctionnement du budget primitif 2020 du restaurant 

municipal s’équilibrant à hauteur de 177 000 €. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote la section d’investissement équilibrée en dépenses et recettes à un 

montant de 52 850.84 €. 

 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

 

 

 

Pour copie conforme : 

En mairie, le 20/07/2020 

Le Maire 

Didier LE CHÉNÉCHAL 


